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Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1709-16 du 7 ramadan 1437 (13 join 2016) portant 
reconnaissance du Label Agricole « Huile d'Olive 
Al Alfiya » et homologation du cahier des charges y 
afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME, 

Vu la Join° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14 ; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la Joi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Vu le decret n° 2-14-268 du 8 rabii II 1436 (29 janvier 2015) 
relatif a la qualite et la securite sanitaire des huiles d'olive et 
des huiles de grignons d'olive commercialisees ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 26 joumada II 1437 
(5 avril 2016), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnu le Label Agricole 
« Huile d'Olive Al Alfiya», demande par « l'Association 
Nationale des Groupements d'Interet Economique d'Olive », 
pour l'huile d'olive obtenue dans Jes conditions fixees par le 
cahier des charges homologue et annexe a )'original du present 
arrete. 

ART. 2. - Seule peut beneficier du Label Agricole« Huile 
d'Olive Al Alfiya», l'huile d'olive produite exclusivement dans 
Jes conditions fixees par le cahier des charges homologue et 
mentionne a )'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'huile d'olive beneficiant du Label Agricole 
« Huile d'Olive Al Alfiya» est une huile vierge extra, telle que 
definie a !'article 3 du decret n°2-14-268 susvise et dont Jes 
principales caracteristiques sont Jes suivantes : 

- acidite libre (exprimee en acide oleique) : s 0,6 % 

- indice de peroxyde : s 15 meq d'O/Kg d'huile; 

- teneur en polyphenols totaux : ~ 300 ppm ; 

- teneur en tocopherols totaux : ~ 200 ppm. 

ART. 4. - Les principales conditions de production, de 
trituration et de conditionnement de l'huile d'olive beneficiant 
du Label Agricole« Huile d'olive Al Alfiya » sont Jes suivantes: 

I. Jes olives destinees a !'extraction de l'huile d'olive 
beneficiant du Label Agricole « Huile d'Olive Al Alfiya » 
doivent provenir exclusivement de la variete « Picholine 
marocaine » et de ses clones : Haouzia et Menara ; 

2. Jes travaux du sol doivent etre reguliers pour favoriser 
la penetration des eaux de pluie et leur emmagasinement dans 
le sol; 

3. la fertilisation organique consiste en un apport de 
fumier en hiver, durant Jes premiers travaux du sol, de 30 a 
40 kg par arbre. Le recours aux engrais mineraux doit etre 
justifie par des analyses du sol et des feuilles ; 

4. la protection phytosanitaire repose sur la Jutte 
integree contre Jes ravageurs, en privilegiant Jes mesures 
preventives et Jes pratiques culturales qui limitent le 
developpement des agents pathogenes. Toutefois des 
traitements phytosanitaires peuvent, le cas echeant, etre 
appliques dans les conditions fixees par la reglementation en 
vigueur; 

5. la recolte des olives doit etre effectuee manuellement 
ou par gaulage sur des filets conformes a la reglementation en 
vigueur. Cette operation doit etre basee sur l'indice de maturite 
des olives qui doit etre situe entre 3,5 et 5 ; 

6. Jes olives recoltees doivent etre immediatement 
transportees vers )'unite de trituration, dans des caisses 
preservant leur qualite ; 

7. la periode entre la recolte et la trituration des olives 
ne doit pas etre superieure a 48 heures ; 

8. ('extraction de l'huile d'olive doit etre realisee 
au moyen d'un systeme continu automatique a deux 
phases permettant d'assurer les operations de lavage et 
d'effeuillage des olives, leur broyage, leur malaxage ainsi que 
!'extraction de l'huile et sa filtration ; 

9.L'huile doit etre stockee dans des citernes verticales en 
acier inoxydable a une temperature maxi male de 18°C. L'huile 
d'olive stockee doit etre filtree avant son conditionnement; 

10. le conditionnement de l'huile d'olive doit se faire dans des 
contenants conformes aux dispositions du decret n°2-14-268 
precite; 

11. la gestion et le contr61e des grignons et des margines 
obtenus doivent etre conformes aux procedures mentionnees 
dans l'etude d'impact realisee conformement a la legislation 
en vigueur. 

ART. 5. - Le contr61e du respect des clauses du cahier des 
charges est assure, selon le plan de contr61e prevu audit cahier 
des charges, par la societe «Normacert sari » ou tout autre 
organisme de certification et de contr61e agree conformement 
a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de contr61e concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs inscrits aupres 
dudit organisme ('attestation de certification de l'huile d'olive 
beneficiant du Label Agricole « Huile d'Olive Al Alfiya ». 

ART. 6. - Outre les mentions et les conditions fixees a 
!'article 10 du decret n°2-14-268 precite, l'etiquetage de l'huile 
d'olive beneficiant du Label Agricole« Huile d'Olive Al Alfiya » 
doit comporter les indications suivantes : 

- la mention Label Agricole« Huile d'Olive Al Alfiya»; 

- le logo du label agricole « Huile d'Olive Al Alfiya» etabli 
selon le modele fixe a !'annexe au present arrete ; 

- les references de l'organisme de certification et de 
contr6le. 

. , 
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Ces mentions sont regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des 
caracteres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment 
grands pour qu'ils ressortent bien du cadre sur lequel ils sont 
imprimes et pour qu'on puisse Jes distinguer nettement de 
)'ensemble des autres indications et dessins. 

ART. 7 - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 7 ramadan 1437 (13 juin 2016). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

* 
* * 

ANNEXE 

a l'arrete du ministre de !'agriculture et de la ~che maritime 
n° 1709-16 du 7 ramadan 1437 (13 juin 2016) portant 

reconnaissance du Label Agricole « Huile d'Olive Al Alfiya » 
et homologation du cahier des charges y afferent 

Modele du logo« LABEL AGRICOLE HUILE D'OLIVE 
ALALFIYA» 

I) Le logo« LABEL AGRICOLE HUILE D'OLIVE 
AL ALFIYA » doit etre conforme au modele ci-dessous: 

2) La couleur de reference est le vert selon la reference 
CMJN : [50% Cyan+ 20% Magenta + 100% Jaune + 0% Noir] 
en cas de recours il la quadrichromie. 

3) Le logo « LABEL AGRICOLE HUILE D'OLIVE 
AL ALFIYA » peut egalement etre utilise en noir et blanc 
ci-dessous lorsqu'il n'est pas possible de l'appliquer en couleur: 

4) Les elements de contrastes utilises doivent permettre 

la lisibilite du logo notamment : 

- si la couleur de fond de l'emballage ou de )'etiquette 

est sombre, le logo peut etre reproduit en negatif, 

en utilisant la couleur de fond de l'emballage ou de 

)'etiquette ; 

- si le logo est reproduit en couleur sur un fond en couleur, 

qui le rend difficile il voir, une ligne peut etre tracee 

autour du logo afin d'ameliorer le contraste avec Jes 

couleurs de fond. 

5) Le logo « LABEL AGRICOLE HUILE D'OLIVE 

AL ALFIYA » doit pouvoir s'inscrire dans un carre. II doit 

avoir une taille minimale de 9 mm. Toutefois, cette taille peut 

etre reduite pour Jes petits emballages sans etre inferieure 

il 6 mm. Dans tous Jes cas, le logo « LABEL AGRICOLE 

HUI LE D'OLIVE AL ALFIYA » doit respecter le graphisme 

et Jes indications ci-dessous : 

- Pour la langue arabe : 

« ~'ii»: AXtKufiLayout regular, corps 11,5 

« .:,_,:.,..;JI ..:..j <4>'.)WI •~_p.JI 4.-~ » : Geeza Pro Regular, 

corps 8,5. 

- Pour la langue fram;:aise , 

« al alfiya » : JK Adobe Demo regular, corps 8 

« LABEL AGRICOLE HUILE D'OLIVE » : Adobe 

Arabic Bold, corps 5,5. 
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